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Introduction générale

De la soutenance de la thèse à sa publication six ans se sont écoulés. La recher-
che sur la dissidence médiévale et en particulier sur le catharisme a, depuis 2001, 
continué de faire son chemin et les débats se sont parfois radicalisés.

J’ai intégré dans le texte l’essentiel des dernières réfl exions, y compris les mien-
nes, autour de la thématique envisagée, certaines de mes hypothèses s’en trouvant 
infl échies. Nourri de ces apports nouveaux, l’ensemble de mes propositions de 
départ n’en a pourtant pas été profondément transformé.

Le catharisme est probablement le mouvement dissident de l’époque médiévale 
qui a provoqué et provoque encore de nos jours autant de réactions contrastées 
et de controverses passionnées entre historiens, spécialistes et érudits. Th ème cap-
tivant et malmené, il a été pris, au cours du xixe siècle, dans l’eff ervescence du 
courant romantique, y gagnant en popularité ce qu’il perdait en crédibilité auprès 
des cénacles universitaires.

De grands pans « de l’édifi ce imaginaire » remontant à plus d’un siècle ont 
résisté au temps. Les historiens romantiques voyaient dans les cathares méridio-
naux les héros vertueux d’une résistance aux soudards du Nord guerroyant pour 
le Roi et l’Église 1. L’historiographie protestante les a installés dans la lignée des 
précurseurs de la Réforme 2. Les autonomistes les ont inscrits dans la généalogie 
des défenseurs de l’identité culturelle et religieuse d’une Occitanie éternelle 3.

Il y a pire. Grands consommateurs d’une abondante production littéraire à 
tendance « catharophile », les amateurs d’ésotérisme et de mystère ne se lassent 
pas des fi liations entre l’Orient mythique et les terres cathares 4. Jusque dans les 
librairies de l’arrière-pays la production scientifi que est ensevelie sous les ouvrages 
relevant d’un « délire ésotérico-commercial 5 ». Le catharisme commence a être 
étudié sur ses contours, pour les émois qu’il suscite. L’imaginaire du catharisme 

1. Ph. Martel, » Qui n’a pas son albigeois  ? », p. 309-343 ; id., Les Cathares et l’histoire.
2. Historiographie du catharisme, CF n° 14, 1979.
3. Irréalité historique de ce rêve nationaliste d’après P. Bonnassie, « L’Occitanie, un État manqué ? », 

p. 31-40.
4. L. Albaret et J. Ph. Audouy, « Mythe cathare et néo-catharisme de Déodat Roché à nos jours », Cahiers 

d’Histoire, n° 70, 1998, p. 35-48.
5. L. Albaret, « Les publications contemporaines à thème cathare », Le Catharisme : l’édifi ce imaginaire, 

p. 377 sq. ; id., « Les nouveaux cathares », L’Histoire, n° 183, décembre 1994, p. 55.
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et les manipulations politiques et mercantiles dont il est l’objet commencent à 
intéresser l’historien 6.

Or, il est frappant de constater que l’image de la doctrine cathare qui domine 
cette production disparate, reste somme toute assez fi dèle à la fi gure léguée par les 
polémistes médiévaux eux-mêmes. Elle semble inébranlable. Elle montre la diffi  -
culté à aborder la doctrine cathare autrement que comme un dualisme  religieux, 
comme la réminiscence du manichéisme  et du gnosticisme ancien importés dans 
la Chrétienté médiévale depuis l’Orient. Elle s’est imposée comme allant de soi 
après avoir été entretenue par des générations d’historiens à dominance catholique. 
Sur la scène scientifi que, ce sont pratiquement les seuls qui ont abordé le sujet 
de la doctrine. En témoignent trois thèses d’histoire médiévale faisant référence : 
Les Cathares d’Arno Borst (1953 7), l’Eresie del Male (1963 8) de Raoul  Manselli 
et le Catharisme et valdéisme  en Languedoc  de Christine Th ouzellier (1966 9). Ils 
continuent de voir la doctrine cathare comme un corps étranger au Christianisme 
médiéval, un chaînon, voire une résurgence du manichéisme ancien. Christine 
Th ouzellier a particulièrement contribué à la cristallisation de cette conception, 
en mettant son immense érudition au service de l’édition de sources doctrinales 
d’origine cathare, dans une perspective malheureusement déformée par la vision 
des polémistes catholiques du xiiie siècle.

Par leur approche nouvelle, les historiens des Annales sont les premiers à avoir 
brisé l’effi  gie. Les premiers à avoir retardé l’introduction du dualisme  cathare en 
Occident, au début du xiie siècle. Les premiers à avoir remarqué que les mani-
festations du dualisme attestées chez certains hérétiques, un siècle auparavant, 
étaient celles d’un dualisme de nature évangélique , s’accordant avec la nouvelle 
spiritualité dominant la Chrétienté. La reconnaissance du décalage – que certains 
refusent – a renouvelé la problématique, en restituant la question des origines du 
catharisme dans un cadre général – culturel, religieux, politique et social – et non 
plus exclusivement dogmatique.

Me situant dans le prolongement de cette démarche dégagée des carcans res-
trictifs et des a priori, j’ai voulu étudier la nature doctrinale du catharisme et de 
ses origines, en postulant l’hypothèse d’une production endogène  propre à la 
Chrétienté médiévale 10.

Il m’a fallu d’abord procéder au démontage progressif de l’hypothèse inverse, 
celle de l’importation bogomile vieille de sept siècles 11. Puis aff ronter l’important 
dossier documentaire. Mon intérêt pour le sujet m’a empêchée dans un premier 
temps de prendre la mesure de l’abondante historiographie et d’une documenta-

6. J.-L. Biget a été le premier à choisir cet angle de vue : « Mythographie du catharisme », p. 271-342. 
Catharisme : l’édifi ce imaginaire.

7. A. Borst, Die Katharer, trad. franç. Les Cathares, 1974.
8. R. Manselli, L’Eresia del male.
9. Ch. Thouzellier, Catharisme et Valdéisme en Languedoc .
10. La plupart des lexiques du Moyen Âge continuent de présenter la doctrine cathare à partir de l’image élaborée 

par les polémistes médiévaux. Les cathares apparaissent dans ces manuels comme « les tenants d’une hérésie 
manichéenne » : X. Renard, Les mots de la religion chrétienne, p. 88-89. Le catharisme est toujours défi ni 
comme une « doctrine héritière du Manichéisme » : Lexique historique du Moyen Âge, Éd. Armand Colin , 
Paris, 1980, 2e éd. 1989, p. 34, renvoyant ensuite sur les voies « manichéisme  » et « dualisme  ».

11. A. Borst, Les Cathares.
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tion très complexe, qui, je l’avoue, dépasse la compétence d’une simple médiéviste. 
La nature du travail, aux frontières de la philosophie, de la théologie et de l’histoire 
des idées, m’a conduite à privilégier l’approche historique et à adopter ses métho-
des. Je ne prétendrai pas me livrer à une étude doctrinale du catharisme. Plus 
modestement, je voudrais envisager les origines historiques à partir du décryptage 
des sources polémiques et évaluer la contribution de la doctrine cathare au pro-
cessus de rationalisation du christianisme dans l’Occident médiéval.

Les frontières chronologiques de mon enquête butent en amont sur le xie siècle, 
débordant parfois sur la période carolingienne pour les précédents intellectuels. 
En aval, ses bornes ne dépassent pas le xiiie siècle. Au delà de cette limite, les 
témoignages doctrinaux ne sont plus vraiment utiles à ma démonstration. Ils se 
rapportent à l’agonie du catharisme et constituent en soi un objet d’étude. Je me 
contenterai d’en présenter certains qui confi rment le processus de vitrifi cation des 
croyances languedociennes à la veille de leur disparition.

Les limites territoriales sont celles des pays où la présence cathare est attestée. 
Elles sont connues. Sur ce point, je n’apporterai rien de nouveau. Dans la partie 
de la thèse qui abordera les domaines d’expansion du catharisme, il sera fait état 
de témoignages qui, sous l’apparence d’hérésie, dissimulent des réalités d’une autre 
nature. L’analyse sera soutenue par des études récentes d’historiens de plus en 
plus sensibles aux pièges tendus par les auteurs médiévaux qui stigmatisent sous 
l’appellation d’« hérésie » une réalité plus complexe.

Malgré la diversité des noms que les dissidents ont reçus selon les lieux où ils 
ont été repérés et/ou implantés, j’ai gardé généralement l’appellation « cathare », 
adoptée depuis le siècle dernier, dans l’ouvrage de Charles Schmidt 12. Je l’ai sur-
tout respectée dans les régions, comme celles d’Empire et de l’Italie, où les sources 
catholiques les nomment majoritairement par le nom de « cathares ». Je privilégie, 
au contraire, l’usage du nom « bons hommes /bonnes femmes  » que les adeptes de 
la dissidence se donnent dans le Midi de la France.

La dynamique de la pensée dualiste

J’ai abordé avant cette étude la question de la doctrine cathare, mais en la can-
tonnant dans un espace et une fourchette chronologique plus restreints : l’Italie et 
le Languedoc  au milieu du xiiie siècle 13.

Comme je le constatais alors, certains cathares italiens ont défendu au terme 
d’un processus de rationalisation doctrinale, conduit tout au long du xiiie siècle, 
la croyance dans un dualisme  ontologique  , dualisme des principes   opposés, du 
Bien et du Mal , responsables de la création . La question se posait alors de savoir 
quelle était la nature du dualisme professé auparavant par les cathares, sachant que 
le dualisme des principes (dualisme absolu ) était donné par les historiens comme 
la formulation dominante de la doctrine. Ce premier constat a constitué le point 
de départ de ma nouvelle recherche.

12. À ce propos, voir : J.-L. Biget, « Évangélisme et hérésie », CF n° 34, p. 223-247.
13. Catharisme et Scolastique. Le dualisme  absolu  et la méthode scolastique , Mémoire de DEA, s. d., P. Bonnassie 

et A. Brenon, Université de Toulouse-Le Mirail, 1991.
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Aborder le problème du dualisme  des cathares demande de préciser d’abord ce 
que l’on entend par « dualisme ». Le mot a servi depuis le xviiie siècle à caractériser 
deux conceptions, l’une religieuse, l’autre philosophique 14. La première voit Dieu 
et le diable  comme deux principes coéternels. La seconde considère l’âme et le 
corps comme deux substances distinctes. Le mot s’emploie donc traditionnelle-
ment en deux sens. Actuellement, on entend par dualisme la doctrine religieuse 
et philosophique qui oppose deux principes coéternels et antagonistes, celui du 
Bien et celui du Mal . Ils sont à l’origine de la création  de deux mondes, l’éternel 
et le matériel 15. Cette défi nition correspond à ce que les historiens des religions 
appellent « dualisme absolu  » ou « dualisme dyarchien  16 », puisqu’il soutient l’exis-
tence de deux principes dès l’origine.

Mais, toujours selon les historiens des religions, il peut aussi exister dans le dua-
lisme  une tendance modérée ou mitigée, qu’ils appellent couramment « dualisme 
mitigé  » ou « dualisme monarchyen  », car elle ne met pas en question la monarchie 
d’un créateur suprême mais stipule que « le second principe se manifeste plus tard 
et tire, en général, son origine d’une erreur dans le système mis en route par le 
premier principe 17 ». Paradoxalement, cette tendance mitigée ou modérée serait, 
du point de vue de la nature doctrinale, plus moniste que dualiste, puisque la 
défi nition du dualisme écarte l’idée d’un seul créateur à l’origine 18.

Il est par ailleurs aussi courant de parler de « double nature » à l’intérieur d’une 
doctrine monothéiste comme la doctrine chrétienne, lorsqu’on affi  rme, par exem-
ple chez l’homme, l’existence de deux natures distinctes et opposées, spirituelle et 
matérielle. À savoir, notre nature essentielle, l’âme, et notre condition actuelle, le 
corps. Ces deux natures, la spirituelle et la matérielle, résultent de deux mondes 
distincts, le divin et l’éternel face au visible et transitoire, monde du mélange. 
Cette « dualité  des mondes  » n’envisage pas une origine distincte. Il s’agit plutôt 
d’une opposition des ordres  qui soutient la croyance en deux mondes séparés, 
opposés. La dualité irréductible   est donc, du point de vue des origines des mondes, 
moniste, comme nous l’apprend Simone Pétrement.

14. Th . Hyde, Historia religionis veterum Persarum, Oxford , 1700 ; Ch. Wolff, Psychologia rationalis, Francfort, 
1734, cf. S. Pétrement, Le Dieu séparé. Les origines du gnosticisme, p. 246.

15. Défi nition généralement adoptée par les historiens des religions, c’est elle qui apparaît dans les Dictionnaires 
des Religions ou Lexiques de la Langue. M. Eliade et I. P. Couliano, Dictionnaire des religions, Plon, 
1990, p. 145. Il s’agit d’une défi nition historico-religieuse. Voir U. Bianchi, Il dualismo religioso. Saggio 
storico ed etnologico : « Sont dualistes les religions et les conceptions de la vie selon lesquelles deux principes, 
coéternels ou non, fondent l’existence, réelle ou “apparente”, de ce qui existe et se manifeste dans le monde. » 
I.-P. Couliano, Les gnoses dualistes d’Occident, p. 25 : « La défi nition la plus simple du dualisme  est opposi-
tion de deux principes. Cela implique un jugement de valeur (bon/mauvais) et une polarisation hiérarchique 
de la réalité à tous les niveaux : cosmologique, anthropologique, éthique. »

16. La terminologie monarchyen /dyarchien  est adoptée par R. Poupin, Les cathares, l’âme et la réincarnation.
17. M. Eliade et I. P. Couliano, op. cit. p. 145 et I. P. Couliano, Les gnoses dualistes, op. cit., qui suit la 

typologie du dualisme  établi par U. Bianchi, Il dualismo religioso.
18. I.-P. Couliano, Les gnoses dualistes, op. cit., p. 24 : « La situation dualiste se présente très souvent là où le 

principe du Mal  n’est pas coéternel du Principe unique qui transcende toute création  : il fait son apparition 
à un moment précis dans l’histoire de l’expansion de l’être et il est destiné à s’eff acer lorsque l’erreur qui 
aff ecte cette expansion sera écartée. Dans ce cas le dualisme  n’est qu’un accident à l’intérieur d’un mécanisme 
dont les prémisses et les résultats sont parfaitement monistes. Sans contradiction aucune, on peut appeler 
ces systèmes monistes-dualistes. » La défi nition de dualisme des principes rejoint sur l’essentiel celle de 
S. Pétrement, Essai sur le dualisme chez Platon , les gnostiques  et les manichéens .
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Le « dualisme  », une condition de progrès

« Ou bien le dualisme  est métaphysique, il est vraiment une doctrine des princi-
pes , de ce qui compose le tout, et alors il est un dualisme faible, tout près de 
tomber dans le monisme ; il y a principes mais non dualité . Ou bien il est la 
croyance à quelque chose de séparé, à une dualité irréductible  , à une distance 
infranchissable, il est enfi n un dualisme net et vigoureux ; mais alors il n’est pas 
une doctrine des principes, si l’on entend ce mot comme signifi ant : explication de 
tout ; il n’est doctrine des principes que si l’on entend ce mot dans le sens d’origine, 
commencement 19. »

L’affi  rmation que le monde n’est pas bon, qu’il est conduit par le mal (croyance 
en l’existence de deux mondes opposés, deux ordres  distincts) « est une condition 
de progrès, tel que le monisme est une condition de l’ordre 20 ». Cette dualité  
des mondes  tend à s’exprimer le plus souvent dans l’élaboration d’une morale ou 
éthique qui lui est propre, que l’on qualifi e de « dualisme  moral   » ou « dualisme 
anthropologique » pour le distinguer du « dualisme ontologique   » (religieux) ou 
« dualisme des principes   ». D’après Simone Pétrement, le dualisme moral, qu’elle 
préfère appeler « dualité transcendantale – irréductible  – », précède le « dualisme 
des principes opposés » dans l’évolution d’une pensée dualiste, ce dernier étant un 
dualisme en décadence : « Le dualisme des principes contraires est l’une des voies 
par lesquelles on échappe au dualisme lui-même. La “dualité transcendantale” 
consiste bien plutôt dans l’idée d’une séparation, d’une diff érence, d’une rupture, 
enfi n dans l’idée du passage diffi  cile ou de la transcendance […] Le dualisme des 
principes, bien loin qu’il soit une origine dans l’évolution des philosophies ou 
des religions, représente le degré de cette évolution où la philosophie originale, 
première, ne peut plus éviter de tomber dans la philosophie d’école , et la religion 
originale, première, dans la religion d’Église 21. »

Résumons l’hypothèse : lorsque la dualité  transcendantale, irréductible , qui 
croit en deux mondes ou ordres  distincts, s’aff aiblit, laissant la place au dualisme  
des opposés à l’intérieur du monde, elle aboutit à un dualisme religieux ou dua-
lisme des principes  . Or, cet aff aiblissement de la dualité transcendantale appartient 
au processus d’évolution propre à tous les courants dualistes, des gnostiques  en 
passant par les manichéens . Ces courants peuvent ainsi basculer, à un moment 
donné de leur histoire, d’un « dualisme transcendantal » vers un « dualisme reli-
gieux », ce dernier constituant à l’intérieur du processus évolutif du dualisme, 
l’expression de sa décadence plutôt que sa formulation de départ.

19. S. Pétrement, Essai sur le dualisme …, op. cit., p. 312. La dualité  s’exprime à l’intérieur du monisme puisque 
croire en deux mondes distincts ne met pas a priori en question la croyance en un seul principe. Par ailleurs, 
le dualisme ontologique   ou dualisme des principes peut tomber dans le monisme lorsque il n’accepte pas 
l’éternité des principes  mais qu’il affi  rme, au contraire, le triomphe de l’un des principes sur l’autre, ce qui 
le conduira vers le monisme.

20. Ibidem, p. 329-331. Dans le monisme tout est ordonné suivant un système providentiel fi xé par le seul 
principe, Dieu, tandis que croire que le monde n’est pas bon conduit logiquement à s’interroger sur l’origine 
du mal  dans ce monde, ce qui est une condition de progrès.

21. Ibid., p. 312.
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C’est sur la base de ces défi nitions – dualisme  transcendantal (dualité  des 
mondes )/dualisme religieux (dualisme des principes  ) – que nous pourrons juger, 
à travers le témoignage des sources, de la nature doctrinale du catharisme 22.

Une typologie des sources

Rares sont les mouvements « hérétiques » d’époque médiévale à disposer d’un 
aussi vaste dossier documentaire, lequel n’a cessé de s’enrichir pendant tout le 
xxe siècle. Même de nos jours, délimiter les frontières chronologiques du dossier de 
sources du catharisme n’est pas tâche facile. Pour mieux saisir en amont le contexte 
culturel et religieux, sans lequel il n’y aurait pas eu de mouvements « hérétiques », 
un siècle plus tard, il faut remonter aux sources de l’an Mil qui contiennent les 
premiers témoignages d’« hérésie » dans l’Occident. En aval, les premières décen-
nies du xive siècle constituent les limites chronologiques extrêmes. Quatre siècles 
au total…, pour lesquels la production documentaire se référant plus ou moins 
directement à l’hérésie est très importante et mériterait à terme un classement.

Confrontée au problème de la disparité des sources, il m’a paru déjà possible 
d’en proposer une typologie. Elle ne prétend pas être exhaustive et devrait s’accroître 
au fi l de nouvelles recherches. Mais elle représente un premier eff ort pour ordonner  
la diversité des genres composant le corpus, à partir de la totalité (ou presque) des 
documents intéressant l’étude du catharisme. Je me suis particulièrement attachée 
au classement de la documentation nombreuse et diverse à caractère polémique. 
Une première classifi cation de l’ensemble des sources est possible à partir de leur 
origine – catholique et cathare. Les premières sont évidemment plus nombreuses. 
Retenons pour le moment leur redécouverte par les historiens contemporains 23. 
Notons parmi les secondes, les trois rituels cathares ainsi que les deux textes à carac-
tère polémique qui éclairent autrement l’information doctrinale et les pratiques 
sacramentelles fournie jusque-là exclusivement par les polémistes catholiques 24.

La Typologie des sources du Moyen Âge Occidental, dirigée par Louis Genicot, 
m’a servi de guide pour l’ensemble que j’ai retenu. Pour la production polémique, 
je propose une typologie propre inspirée des modèles élaborés pour l’ordonnan-
cement des sources de la polémique antijuive 25. Défi ni d’après le contenu et la 
destination des textes, mon classement tient compte de la période à laquelle ils ont 

22. I.-P. Couliano, Les gnoses, op. cit. supra n. 15, p. 146, pour défi nir l’attitude adoptée par certains courants 
dualistes devant l’ordre  du monde et de l’homme, il utilise les termes « anticosmisme » (le monde est mauvais) 
et « antisomatisme » (le corps est mauvais). Les bogomiles  et les cathares seraient deux courants dualistes 
anticosmiques et antisomatiques, puisqu’ils rejetaient l’idée que Dieu ait pu être l’auteur de ce monde, ainsi 
que du corps de l’homme, tous les deux créations du diable  .

23. On doit au travail du père Antoine Dondaine la découverte des sources intéressant le Catharisme, autant 
d’origine catholique que cathare, infra chap. préliminaire.

24. Deux travaux de synthèse des années 1950 : Ch. Schmidt, Histoire de la secte  des cathares et A. Borst, 
Les cathares. Le premier auteur ne connaissait pas les sources d’origine cathare. Le deuxième, au moment 
de l’élaboration de sa thèse, connaissait seulement le rituel  provençal de Lyon  et le traité cathare italien ou 
Livre des deux principes , alors récemment découvert par le Père Dondaine. L’analyse par Borst de la doctrine 
cathare reste très partielle et son approche est celle de la tradition historiographique catholique, supra chap. 
préliminaire.

25. G. Dahan, Les Intellectuels chrétiens  et les juifs au Moyen Âge, p. 407 sq. ; id., La polémique chrétienne contre 
le judaïsme au Moyen Âge.
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été écrits et de l’aire géographique les ayant produits. Il faut noter que les sources 
à caractère polémique se multiplient vers la fi n du xiie siècle, surtout dans l’Italie 
du nord et du centre et dans le Languedoc . Le contexte historique, avec ses para-
mètres plus ou moins liés selon les régions au développement politique, social et 
religieux, explique l’installation durable de la dissidence cathare en Italie et dans la 
France du Midi. Les diff érences culturelles jouent un grand rôle dans la façon dont 
elle trouve sa place, ici et là. La dominante urbaine caractérise par exemple l’aire 
italienne ; les villes du nord et du centre de la péninsule constituent de véritables 
entités politiques indépendantes et autonomes qui rayonnent comme centres pro-
ducteurs de culture. Ainsi s’explique le fait que les dissidents italiens aient conduit 
ici, plus tôt qu’ailleurs, un processus de rationalisation auquel les autres régions 
touchées par le catharisme s’intéressaient elles aussi. Les témoignages les plus nom-
breux proviennent du milieu italien et attestent du niveau intellectuel des cathares. 
À la mesure de leur impact, l’ampleur de la riposte répond à la relative abondance 
des textes résultant de l’activité polémique contre l’hérésie, une production qui 
progresse en Italie jusqu’au dernier tiers du xiiie siècle.

Les critères d’ordre  chronologique et géographique permettent donc de mieux 
saisir la dynamique du mouvement cathare dans l’Occident chrétien, avec ses 
variantes régionales et ses rythmes. Ils évitent de tomber dans des généralisations 
abusives sur la nature doctrinale du catharisme. Ils soutiennent enfi n l’analyse 
documentaire des sources à caractère polémique. Ils participent aussi au travail 
diffi  cile et délicat de datation des textes dans lesquels de nombreuses imprécisions 
concernant certains textes polémiques ont pu être repérées.

Inverser la démarche

Nombreuses et hétérogènes, les sources intéressant l’étude doctrinale du catha-
risme se sont constituées pendant trois, voire quatre siècles. À partir de compa-
raisons superfi cielles entre les croyances des cathares et celles des manichéens , les 
polémistes catholiques ont fait de la relation intime entre la doctrine cathare et 
celle des anciens dualistes une vérité dogmatique incontestable. L’historien, pour sa 
part, a renforcé les préjugés dogmatiques des théologiens médiévaux en privilégiant 
l’information fournie par les sources polémiques tardives, du xiiie siècle principa-
lement, qui présentent la doctrine cathare comme un dualisme  des principes  .

Si ces préjugés s’expliquent pour l’époque médiévale par la stratégie de combat 
des polémistes catholiques contre la déviance religieuse et politique, il n’en faut 
pas moins les débusquer à travers l’étude critique des sources 26. M’écartant des 
méthodes pratiquées par la recherche philosophico-religieuse, je ne me suis pas livrée 
à l’étude comparative entre le catharisme et le manichéisme  ou le bogomilisme , 
cherchant les points doctrinaux communs ou divergents. J’ai préféré interroger l’en-

26. Pour sa part Arno Borst dans sa thèse sur les cathares prend pour argent comptant les arguments catholiques 
présentant les cathares comme des manichéens . L’historien l’affi  rme sans l’avoir démontré. Étude récente 
sur la fausse fi liation entre cathares et manichéens : Y. Hagman, « Le catharisme : un néo-manichéisme ? », 
p. 47-59. D’après l’auteur, les cathares ne se sont jamais réclamés des disciples de Mani et n’ont jamais fait 
allusion ou utilisé les textes manichéens dont on sait qu’ils étaient nombreux. Les cathares, au contraire, 
s’appellent eux-mêmes « bons chrétiens  » ou « chrétiens » et ils utilisent uniquement les Écritures.
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semble des sources historiques et doctrinales du catharisme pour mesurer l’incidence 
prétendue d’un dualisme  des principes  , dominant selon les historiens du catharisme, 
sur l’ensemble des croyances cathares. Autrement dit, pour savoir si c’est vraiment 
le dualisme des principes qui constitue la spécifi cité du catharisme 27, comme les 
théologiens médiévaux et certains historiens l’affi  rment encore aujourd’hui 28.

J’ai inversé la démarche traditionnelle, en revenant sur la totalité des sources 
polémiques pour repérer la description qu’elles donnent de la doctrine cathare. 
Les premières diff érences entre les textes tiennent à la période à laquelle ils ont été 
rédigés et à leur aire culturelle d’origine. Plusieurs images du catharisme en décou-
lent, depuis les premières sources renseignant sur l’expansion de communautés 
hiérarchiquement organisées, dans la première moitié du xiie siècle, en passant par 
les textes témoignant des échanges eff ectués entre dignitaires bogomiles  et cathares, 
au dernier tiers du xiie siècle jusqu’au moment où les débats cèdent le pas aux com-
bats. À chaque phase correspond, chez les auteurs catholiques, une attitude diff é-
rente dans la manière de présenter le danger hérétique. Si l’allusion au dualisme  
est pratiquement inexistante dans les premiers témoignages, la tendance s’inverse 
autour de 1163. À la fi n du xiie siècle, on assiste à une prolifération des sources 
polémiques contre l’hérésie. Les polémistes insistent sur la croyance des nouveaux 
hérétiques en deux principes créateurs, identique à celle des manichéens .

Les sources élaborées au tournant du xiiie siècle attestent mieux du bascu-
lement survenu chez les cathares, nous présentant dès lors plusieurs tendances 
dualistes à l’intérieur du catharisme. Parallèlement, une évolution considérable 
marque, au même moment, le discours polémique.

Le tableau qu’un historien de l’Église pourrait dresser pour la période allant de 
l’an Mil au xiiie siècle dénombrerait les réformes conduites par l’Église romaine 
pour adapter sa doctrine et sa liturgie aux temps nouveaux. Pendant cette période, 
l’orthodoxie subit un processus de formulation systématique et rationnelle du 
corpus de ses croyances et de ses pratiques liturgiques, sacramentaires et  cultuelles. 
Elle s’alimente aux diff érents courants de pensée et aux nouvelles méthodes et 
techniques d’exégèse  qui, dès le xiie siècle, sont appliquées à l’interprétation des 
Écritures dans les diff érentes écoles. Or, en s’adaptant aux temps nouveaux, l’Église 
romaine a adopté des stratégies discursives lui permettant de se défendre, notam-
ment face à l’« hérésie 29 ».

Ne pourrions-nous pas envisager un processus d’adaptation semblable surve-
nant au sein de la doctrine cathare ? Une adaptation, aux résultats diff érents, pour-
rait expliquer les transformations aff ectant, dans certaines communautés cathares, 
un fonds commun de croyances. Dès le départ, les cathares sont identifi és par 
leurs adversaires avec les tenants d’une nouvelle Église s’opposant ouvertement à 
la hiérarchie romaine, avec laquelle ils ne passent jamais de compromis. Dans cet 

27. L’hypothèse défendue par I.-P. Couliano, op. cit. supra n. 15, p. 253, considère que les mythes dualistes se 
répètent dans toutes les religions ou courants dualistes, indépendamment des infl uences doctrinales d’autres 
religions plus ou moins proches. Les doctrines dualistes se seraient donc élaborées sur la base de certains 
mythes dualistes.

28. R. Poupin, Les cathares, l’âme et la réincarnation.
29. Bon aperçu dans J.-Cl. Schmitt, « Du bon usage du credo », p. 337-361. Pour la démarche discursive, mise 

à jour dans Inventer l’hérésie ? Discours polémiques et pouvoirs avant l’Inquisition, s. d., M. Zerner.
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aff rontement, les cathares durent aussi se protéger, s’adapter pour mieux résister. 
On peut constater que dans les régions où le mouvement parvint à s’installer le 
plus durablement, il appliqua les nouvelles techniques d’exégèse  à sa propre lecture 
de la Bible . Certaines communautés cathares, celles au moins qui sont reconnues 
pour avoir défendu des croyances particulières, cas des communautés italiennes de 
Concorezzo  et de Desenzano , n’auraient-elles pas appliqué la méthode scolastique  
dans le but de systématiser l’ensemble de leurs croyances ? Un usage conduisant, 
selon chaque communauté, à des diff érences de traitement, à une évolution dif-
férente de leur doctrine ?

Le Livre de deux Principes 30 est le seul témoignage qui nous soit parvenu de 
la formulation d’une théologie des principes  chez les cathares. Il atteste du tour-
nant doctrinal mené par un des maîtres, par ailleurs évêque de la communauté 
italienne de Desenzano , Jean de Lugio  . Une des questions que je pose dans les 
chapitres suivants est de savoir si le dualisme  des principes  formulé de manière 
exclusive chez les cathares de Desenzano, ne serait pas l’expression d’une « philo-
sophie d’école  » à laquelle le processus de rationalisation doctrinale – « philosophie 
originelle 31 » – serait parvenu dans l’aire italienne ? On peut aussi se demander 
s’il est permis d’étendre à l’ensemble des communautés cathares la démarche de 
rationalisation doctrinale ? Dans l’hypothèse où une telle démarche aurait été sui-
vie, sinon par toutes, du moins par certaines communautés, faut-il pour autant en 
conclure qu’elle produisit partout les mêmes résultats 32. Parler alors des « dualis-
mes » au lieu du « dualisme » cathare, ne semble-t-il pas plus approprié ?

D’autres termes pour suggérer l’évolution

Pour rendre compte de la complexité des réponses, j’ai jugé nécessaire d’at-
tribuer de nouveaux qualifi catifs au terme « dualisme  » cathare, qui soient moins 
ambigus que ceux de « mitigé » et d’« absolu » – immortalisés dans la première 
synthèse historique sur les cathares due à Charles Schmidt.

Un dualisme  « informel  » et/ou un dualisme « rationnel »… Ces adjectifs tradui-
raient mieux le processus d’évolution qu’a subi, selon moi, la doctrine cathare.

Je désignerai donc par « dualisme  informel   » la croyance cathare en la dualité  
des mondes  résultant d’un seul créateur : Dieu à l’origine de tout. Le « dualisme 
informel », le dualisme moral   ou transcendantal selon l’expression de Simone 
Pétrement, est attesté tout au long de l’histoire du catharisme, de son apparition 
à sa disparition. Les premiers récits témoignant de la cosmogonie  des cathares 33, 

30. Le Livre des deux principes , éd. et trad. Ch. Thouzellier.
31. Je reprends la formulation de S. Pétrement, Essai sur le dualisme , op. cit. supra n. 21 : « Le dualisme de 

principes, bien loin qu’il soit une origine dans l’évolution des philosophies ou des religions, représente le 
degré de cette évolution où la philosophie originelle, première, ne peut plus éviter de tomber dans la philo-
sophie d’école . »

32. R. Nelli, Le phénomène cathare. La Philosophie du catharisme. Pour l’auteur, l’originalité de la pensée cathare 
résidait dans la formulation du dualisme  des principes   ou dualisme radical , tendance principale, selon lui, 
chez les cathares. Cette hypothèse le conduit à parler d’une « philosophie du catharisme », entendant la 
tendance du dualisme radical comme une philosophie originelle, un point de départ, plutôt qu’une philo-
sophie d’école .

33. Le premier est d’Eckbert de Schönau , Sermones, col. 11 sq.
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malgré les énoncés, ne décrivent pas un dualisme des principes   mais plutôt un dua-
lisme que certains historiens des religions ont qualifi é de « pseudo dualisme 34 ».

Le « dualisme  rationnel » apparaît, logiquement, à une période plus tardive du 
mouvement. Il est d’abord attesté par les polémistes qui réfutent les croyances des 
cathares italiens au début du xiiie siècle. En exposant les diff érentes tendances 
dualistes 35, ces polémistes présentent pour la première fois, à côté d’un « dualisme 
informel   », dont plusieurs tendances sont décelées, un dualisme des principes  , l’un 
et l’autre représentés par des communautés italiennes.

Les qualifi catifs informel  et rationnel ne recoupent pourtant pas forcément, 
ni dans l’espace ni dans le temps, les qualifi catifs traditionnels – mitigé et absolu. 
Pour simplifi er, s’il est vrai que l’on peut grosso modo identifi er, du point de vue 
doctrinal, le « dualisme  informel  » avec le dualisme mitigé , la croyance dans la dua-
lité  des mondes , le « dualisme rationnel » ne se réduit pas aux frontières doctrinales 
du dualisme absolu  ou dualisme des principes  . Il pénètre aussi l’aire culturelle et 
l’espace chronologique du dualisme informel puisqu’il s’agit d’une démarche des-
tinée à rendre plus logique, plus systématique, l’ensemble des croyances partagées 
par une communauté cathare.

Cette nouvelle terminologie soulève une fois de plus la question incontourna-
ble des origines du mouvement. Selon l’opinion communément admise, l’Occi-
dent médiéval n’aurait pas connu d’antécédents dualistes immédiats avant l’arrivée 
du catharisme. L’origine du dualisme  cathare ne pourrait donc être recherchée 
que dans l’Orient chrétien, berceau d’hérésies dualistes. Or ce raisonnement peut 
être contesté.

Je me propose donc de revenir sur la problématique en apparence résolue, des 
origines et de la nature doctrinale du catharisme, pour essayer d’aborder autrement 
l’ensemble des questions qu’elle soulève. En commençant par un classement et 
l’analyse des sources, principalement polémiques, à partir de nouveaux critères 
chronologiques. En poursuivant par une série d’interrogations qui constitueront 
le fi l conducteur de ma réfl exion sur les origines occidentales de la dissidence dite 
cathare.

Le dualisme  des principes   est-il bien la spécifi cité doctrinale du catharisme ou 
bien les classifi cations générales et souvent anachroniques ont-elles dissimulé une 
réalité plus complexe ?

A-t-on aff aire à une doctrine en progression, participant de la dynamique de 
rationalisation du christianisme que connaît l’Occident, principalement depuis 
le xie siècle ?

Peut-on alors déceler l’existence de tendances ou « de dualismes » diff érents au 
sein du catharisme occidental ?

34. I.-P. Couliano, Les Gnoses dualistes d’Occident, op. cit., supra n. 15, p. 253, a consacré plusieurs chapitres à 
l’analyse détaillée des mythes cosmologiques des bogomiles  et des cathares, concluant qu’il est impossible, 
d’un point de vue doctrinal, de considérer ces ensembles comme de vrais dualismes, à l’exception de celui 
des cathares radicaux – il conçoit comme une même doctrine celle des bogomiles et des cathares mitigés. Il 
préfère qualifi er ces doctrines de « pseudo-dualistes », car il est vrai qu’elles élaborent un dualisme  moral   et 
anthropologique fortement marqué ; S. Pétrement, Essai sur le dualisme chez Platon .

35. Bonacursus , Manifestatio, col. 775.


